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Arrêté n° du 22 septembre 2016

Objet : arrêté portant mise en demeure d’une installation Classée pour la 
Protection de l'Environnement

Transport Hèque SA - dépôt et traitement des cadavres, débris et 
issues d'origine animale

____________________________________________________________
LE PRÉFET DE L'AVEYRON

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le  code de l'environnement,  et  notamment ses articles L. 171-6,  L.
171-7, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5,

Vu le  décret  n°2015-1200  du  29  septembre 2015  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 2 octobre 2015 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de  l'enregistrement  au  titre  de la  rubrique  n°  2731-1  de la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,

Vu l'activité  de  dépôt  de sous-produits  animaux exercée par  la  société
transports  Hèque  SA  sur  l'aire  de  stationnement  de  la  route
départementale D911 constatée le 19 juin 2014,

Vu les courriers EN1400577 du 27 juillet 2014 et EN1400606 du 22 août
2014  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection des populations,

Vu la  réponse  de  la  société  Transports  Hèque SA du 4  août  2014  au
courrier EN1400577,

Vu le courrier EN1600119 du 5 février 2016 du directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations informant
l'exploitant de la proposition de l'inspection des installations classées
au préfet, de le mettre en demeure de régulariser sa situation,
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Vu les observations de la société transports Hèque SA formulées par courrier du 18 février  
2016,

Considérant que les dépôts de sous-produits animaux de plus de 500kg dont l’activité est limitée à
la manutention de conteneurs étanches et couverts contenant des sous-produits animaux, sans
ouverture des conteneurs, sans manipulation des sous-produits animaux relèvent du régime de
l'enregistrement pour la rubrique n° 2731-1 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement,

Considérant que l'activité exercée par la société transports Hèque SA sur l'aire de stationnement de
la  route  départementale  911,  consiste  à  mettre  en  dépôt  les  conteneurs  de  sous-produits
animaux  venant  du  dépôt  de  « la  Baume »  commune  de  Villefranche  de  Rouergue  afin
d'organiser  le  convoi  routier  à  destination des  établissements  autorisés  à  les  éliminer,  sans
l'enregistrement nécessaire en application de l'article L512-7 du code de l'environnement,

Considérant  que l'article  13  de  l'arrêté  ministériel  du  2  octobre  2015  susvisé  prévoit  que
l'installation est clôturée par un matériel résistant sur une hauteur de 2 mètres interdisant toute
entrée non autorisée,

Considérant que l'aire publique sur laquelle la société transports Hèque SA exerce son activité est
destinée à l'arrêt temporaire des usagers de la route, et par conséquent ne pourra être clôturée,

Considérant que le  fait  d'être  exercée sur  une aire  publique,  l'activité  de dépôt  de conteneurs
exercée par la société transports Hèque SA ne peut respecter les prescriptions de l'article 13 de
l'arrêté et qu'aucun aménagement de ces prescriptions ne peut se justifier,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron,

A R R E T E

Article 1- – La société transports HEQUE SA, exploitant une installation de dépôt de sous-produits
animaux sise sur l'aire de stationnement de la route départementale 911, commune de Villefranche
de Rouergue, est mise en demeure de régulariser sa situation administrative :

- en cessant ses activités sur cette aire de stationnement,
- en déposant, si elle souhaite continuer son activité de dépôt de sous-produits, un dossier

complet et régulier d’enregistrement en préfecture pour cette activité sur un autre site,

Pour respecter cette mise en demeure, l'exploitant dispose d'un délai de :

- six mois pour cesser ses activités sur l'aire de stationnement ;
- deux mois pour faire connaître par écrit son intention ou non de poursuivre son activité

de dépôt de sous-produits animaux sur un autre site et, le cas échéant, transmettre au
préfet  une demande d'enregistrement  complète  et  régulière  de son nouveau dépôt  de
sous-produits animaux.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 2- Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le
délai  prévu  au  même  article,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L. 171-7 du code
de l’environnement, les sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L. 171-8 du même
code ;  ainsi  que  la  fermeture  ou  la  suppression  des  installations  ou  la  cessation  définitive  des
travaux.
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Article 3- Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article L.514-3-1 du
même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

Article 4-  Madame la secrétaire générale de la préfecture, Monsieur le directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations, l’inspecteur de l’environnement chargé des
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera notifié  à la société Transports Hèque SA et publié au recueil des actes
administratifs du département.

Une copie sera adressée au maire de la commune de Villefranche de Rouergue.

Pour le préfet et par délégation
  la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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Arrêté n°                                        du 21 septembre 2016

Objet : Modification de la composition de la Commission Départementale de la  
Nature des Paysages et des Sites (CDNPS)

           Formations spécialisées

Le PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment le livre
1er, titre III, chapitre III ;

VU l’ordonnance  n°  2014-355  du  20  mars  2014  modifiée  relative  à
l’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’installations classées
pour la protection de l’environnement ;

VU le  décret  n°  2006-665  du 7  juin  2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du
nombre  et  à  la  simplification  de  la  composition  de  diverses  commissions
administratives ;

VU  le  décret  n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif  à  la création,  à la
composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère
consultatif ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au
tire de la protection de l’environnement et à la désignation des associations
agréées,  organismes  et  fondations  reconnues  d’utilité  publique  au  sein  de
certaines instances ;

VU  le  décret  n°  2014-450  du  2  mai  2014  relatif  à  l'expérimentation  d'une
autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de
l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-069-1 du 10 mars 2009 instituant la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (commission pivot) ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2016-25-01 du 20 juin 2016 relatif à la composition de la commission
départementale  de la  nature,  des  paysages et  des sites (formations  spécialisées)  modifié  par
l’arrêté préfectoral n° 12-2016-09-06-002 du 6 septembre 2016 ;

VU la proposition de l’ordre national des vétérinaires Midi-Pyrénées en date du 8 septembre 2016 ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

-  A R R E T E  -

Article 1 :  La formation spécialisée dite  « de la  Faune Sauvage Captive»,  de la  Commission
Départementale de la Nature des Paysages et des Sites est modifiée comme suit :

Les modifications sont mentionnées en caractère gras dans le tableau ci-dessous.

Collège Structure Titulaire Suppléant

Président
Préfecture Préfet ou son représentant

Services de
l’État

Direction régionale de 
l’environnement, de 
l’aménagement et du 
logement

Un représentant

Direction départementale des 
territoires

Un représentant

Direction départementale de 
la cohésion sociale et de la 
protection des populations

Un représentant

Élus

Conseil départemental M. Jean – Philippe ABINAL
Conseiller départemental du 
canton de Rodez Onet

Mme Danièle VERGONNIER
Conseiller départemental du 
canton Tarn et Causse

Maires
M. Nicolas LEFEVERE
conseiller municipal de Millau

M. François RODRIGUEZ
Maire de la Cavalerie

M. Gérard LAPARRA
Maire de Campouriez

M. Patrick CONTASTIN
Maire de Saint Laurent du 
Lévézou

Personnalités 
qualifiées

Associations agréées pour la 
protection de l’environnement

M. Christian VIGUIER
Fédération départementale des
Chasseurs

M. Bernard BLANCHY
Fédération départementale 
des Chasseurs

Scientifiques qualifiés en 
matière de faune sauvage 
captive

M. Lionel LAFON
Vétérinaire

M. Rodolphe LIOZON
Ligue pour la Protection des 
Oiseaux

M. Christophe MONTAGNER
Vétérinaire

M. Florent GRUSON
Vétérinaire

Personnes 
compétentes

Responsables 
d’établissement pratiquant 

M. Jean – Marie GUY
Le jardin des Bêtes à Gage

Mme Karine HAMEL – CAM
Micropolis à Saint – Léons
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l’élevage, la vente ou la 
présentation au public 
d’espèces non domestiques

M. Bernard MARTIN
Le scalaire bleu à Onet – le 
Château

M. Thierry MIQUEL
Élevage d’autruches à Najac

M. Fabien CATALA
Reptilarium du Larzac à Sainte 
Eulalie de Cernon

Mme Anne LAPEYRE
Parc animalier du Château de 
Colombier à Mondalazac

12 membres + Le Préfet

NOTA : Un représentant de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage sera invité à
titre consultatif en qualité d’expert.

Article 7   : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2016-25-01 du 20 juin 2016 modifié par l’arrêté
préfectoral n° 12-2016-09-06-002 du 6 septembre 2016 portant composition de la Commission
Départementale de la Nature des Paysages et des Sites restent inchangées.

Article  8 :  Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un
recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 9 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratif de la Préfecture et dont copie sera
adressée à chacun des membres.

Fait à Rodez, le 21 septembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Dominique CONSILLE
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Arrêté n°                                du 22 septembre 2016

portant modification des statuts de la communauté de communes du
Plateau de Montbazens.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°96-3167 du 31 décembre 1996 portant création de la
communauté de communes du Plateau de Montbazens,

VU l'arrêté préfectoral n°97-1342 du 12 décembre 1997 portant extension des
compétences de la communauté de communes du Plateau de Montbazens.
Substitution au SIVU du secteur de Montbazens,

VU l'arrêté préfectoral n°97-2891 du 22 décembre 1997 portant modification de
la composition de la communauté de communes du Plateau de Montbazens,

VU l'arrêté préfectoral n°98-0169 du 22 janvier 1998 portant modification des
statuts de la communauté de communes du Plateau de Montbazens ,

VU l'arrêté préfectoral n°2006-230-8 du 18 août 2006 portant modification des
compétences de la communauté de communes du Plateau de Montbazens et
définition de l’intérêt communautaire,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2006-321-1  du  17  novembre  2006  portant
modification des statuts  de la communauté de communes du Plateau de
Montbazens,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012-124 du 7 mai  2012 portant  modification  des
statuts de la communauté de communes du Plateau de Montbazens,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012-196 du 3  août  2012 portant  modification  du
périmètre de la communauté de communes du Plateau de Montbazens,  

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012-201 du 8 août  2012 portant modification des
statuts de la communauté de communes du Plateau de Montbazens, 

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE
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VU l'arrêté  préfectoral  n°2015-25  du  7  avril  2015  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes du Plateau de Montbazens,

VU l’arrêté  préfectoral  n°15-2016  du  3  mars  2016  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes du Plateau de Montbazens, 

VU la délibération n°08032016-01 du 8 mars 2016 du conseil de communauté de la communauté de
communes du Plateau de Montbazens relative à la modification des statuts de la communauté
de communes du Plateau de Montbazens,

VU la délibération du conseil municipal de :

Valzergues du 8 mars 2016, 
Roussenac du 10 mars 2016, 
Vaureilles du 11 mars 2016,
Galgan du 14 mars 2016,
Les Albres du 19 mars 2016,
Peyrusse Le Roc du 22 mars 2016, 
Brandonnet du 23 mars 2016,
Compolibat du 7 avril 2016,

         Montbazens          du 11 avril 2016,
Drulhe du 14 avril 2016,
Lanuéjouls du 10 juin 2016,

        

approuvant la modification des statuts de la communauté de communes du Plateau de Montbazens,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -  Le paragraphe 2-2 « Création, aménagement et entretien de la voirie» du groupe de
compétences optionnelles de l'arrêté préfectoral n°15-2016 du 3 mars 2016 est ainsi rédigé :

II – GROUPE DECOMPÉTENCES OPTIONNELLES

2-2 : Création, aménagement et entretien de la voirie   : 
La Communauté de communes assure les travaux de création, d’aménagement,

de  grosses  réparations  et  d’entretien  de  la  voirie  communale  -domaine  public  des
communes- classées d’intérêt communautaire.  

Article 2     - Les arrêtés n°2006-321-1 du 17 novembre 2006, n°2012-124 du 7 mai 2012 et n°2015-
25 du 7 avril 2015 sont abrogés. 
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Article 3 –  La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Président de la communauté de
communes du Plateau de Montbazens et les Maires des communes concernées sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 22/09/2016

Pour le Préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Dominique CONSILLE

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
de l'Etat

Arrêté N°  du 20 septembre 2016

Objet : Prolongation de l’enquête publique relative à la demande d’exploitation 
d’une unité de méthanisation au lieu dit Sangayrac sur la commune de 
Montbazens

SAS PROMETER – Espeilhac – 12220 Roussennac 

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu Le code de l'environnement ;

Vu la décision du Tribunal Administratif de Toulouse en date du 21 juin 2016 portant
nomination du commissaire enquêteur;

Vu l’arrêté préfectoral n° 12-2016-07-25-001 du 25 juillet  2016 portant ouverture
d’une enquête  publique  du  5  septembre  au  10  octobre  2016 sur  le  projet  de
méthanisation sur le territoire de la commune de Montbazens porté par la SAS
PROMETER,

Vu la décision motivée du commissaire enquêteur,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

1/2
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Article 1er - L’enquête  publique  ouverte  par  arrêté  préfectoral  n°  12-2016-07-25-001  du  25
juillet 2016 et devant se tenir du 5 septembre 2016 à 9h00 au 10 octobre 2016 à
17h00 à la mairie  de MONTBAZENS suite  à la demande présentée par  la SAS
PROMETER, en vue d'être autorisée à exploiter une unité de méthanisation sur les
parcelles n° 106, 111, 120 et 121 section AO du plan cadastral de la commune de
MONTBAZENS, au lieu-dit "Sangayrac "est prolongée jusqu’au 28 octobre 2016
à 17 h 00.

Un avis faisant connaître la prolongation de l’enquête publique sera affiché aux frais
du demandeur et par les soins des maires de MONTBAZENS, ANGLARS SAINT
FELIX, LUGAN, ROUSSENNAC et VAUREILLES dans les mairies et dans le
voisinage de l'installation projetée.

Le même affichage est demandé aux communes impactées par le plan d’épandage :
LES  ALBRES,  ASPRIERES,  AUBIN,  AUZITS,  BELCASTEL,  BOUILLAC,
BOURNAZEL,  BRANDONNET,  CAPDENAC  GARE,  LA  CAPELLE
BALAGUIER,  COMPOLIBAT,  CRANSAC,  DRULHE,  ESCANDOLIERES,
FIRMI, GALGAN, GOUTRENS, LANUEJOULS, MALEVILLE, MONTSALES,
MORLHON LE HAUT, NAUSSAC, PEYRUSSE LE ROC, PREVINQUIERES,
PRIVEZAC,  RIEUPEYROUX,  RIGNAC,  SAINT  CHRISTOPHE  VALLON,
SAINT  IGEST,  SALLES  COURBATIERS,  SONNAC,  VALZERGUES,
VILLENEUVE, VIVIEZ.

Un certificat des maires justifiera de l'accomplissement de cette mesure de publicité.

Cette enquête sera également annoncée au moins huit jours avant la fin de l’enquête
initialement  prévue par  les  soins  du  Préfet,  et  aux frais  du demandeur  dans  les
journaux  locaux  et  régionaux  CENTRE  PRESSE  et  LA DEPECHE  DU  MIDI
diffusés dans tout le département.

Cet avis de prolongation d’enquête sera inséré sur le site internet des services de
l’État pour la bonne information du public : « www.aveyron.gouv.fr » et publié sur
le recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 2 - Une  permanence  supplémentaire  du  commissaire  enquêteur  sera  assurée  à  la
mairie de MONTBAZENS pour recevoir le public, le vendredi 28 octobre 2016 de
14h00 à 17 h 00.  Les permanences seront donc tenues les jours suivants :

- lundi 5 septembre 2016 de 9h00 à 12h00
- samedi 17 septembre 2016 de 9h00 à 12h00
- mercredi 21 septembre 2016 de 9h00 à 12h00
- vendredi 30 septembre 2016 de 14h00 à 17h00
- lundi 10 octobre 2016 de 14h00 à 17h00
- vendredi 28 octobre 2016 de 14h00 à 17h00.

Article 3 Les  observations,  propositions  et  contre-propositions  peuvent  également  être
adressées par correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de Montbazens.
Ne pourront être pris en compte que les courriers arrivés au siège de l’enquête avant
la clôture de l’enquête publique soit au plus tard le 28 octobre 2016 à 17 h 00.
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Article 5- La secrétaire générale de la Préfecture,  Monsieur Bernard DORVAL, commissaire-
enquêteur, à défaut, Monsieur Bernard BRIANE commissaire-enquêteur suppléant
et M. le Maire de MONTBAZENS sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

- au Sous-Préfet de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE;

- à la SAS PROMETER.

-aux Maires de  MONTBAZENS,  ANGLARS  SAINT  FELIX,  LUGAN,
ROUSSENNAC,  VAUREILLES,  LES  ALBRES,  ASPRIERES,  AUBIN,
AUZITS,  BELCASTEL,  BOUILLAC,  BOURNAZEL,  BRANDONNET,
CAPDENAC  GARE,  LA  CAPELLE  BALAGUIER,  COMPOLIBAT,
CRANSAC,  DRULHE,  ESCANDOLIERES,  FIRMI,  GALGAN,
GOUTRENS, LANUEJOULS, MALEVILLE,  MONTSALES, MORLHON
LE  HAUT,  NAUSSAC,  PEYRUSSE  LE  ROC,  PREVINQUIERES,
PRIVEZAC, RIEUPEYROUX, RIGNAC, SAINT CHRISTOPHE VALLON,
SAINT  IGEST,  SALLES  COURBATIERS,  SONNAC,  VALZERGUES,
VILLENEUVE, VIVIEZ

                 Fait à Rodez, le 20 septembre 2016

                                                                                     Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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         Arrêté du 15 septembre 2016

O B J E T : Renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire : 
Mairie de MOYRAZES

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales : articles L 2223-19 et suivants,
articles R 2223-24 et suivants ;

-VU l'arrêté préfectoral n° 2010-140-1 du 9 mars 2010, portant renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire du service municipal de la commune de
MOYRAZES (12160) ;

- VU la demande de renouvellement d'habilitation reconnue complète en préfecture
le 3 mars 2016, présentée par Monsieur Michel ARTUS, maire de la commune de
MOYRAZES (12160) ;

- SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture ; 

- A R R E T E -

Article  1 :  Le  service  municipal  de  la  commune  de  MOYRAZES  (12160),
représenté par Monsieur Michel ARTUS, maire de la commune, est habilité pour
exercer sur le territoire de sa commune, l'activité funéraire suivante :

 Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations, crémations.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est 2016/12/259.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à SIX ANS, à compter de
la date du présent arrêté.

Article  4  :  L'habilitation  prévue  à  l'article  L  2223-23  du  code  général  des
collectivités territoriales peut être suspendue pour une durée maximum d'un an ou
retirée, après mise en demeure par le représentant de l'Etat dans le département où
les faits auront été constatés, pour les motifs suivants :

-Non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance, définies
en  application  des  dispositions  des  articles  L.2223-23  et  L.2223-24  du  Code
Général des Collectivités Territoriales;
- Non respect du règlement national des pompes funèbres ;
- Non exercice ou cessation d'exercice des activités ;

…/...

PREFECTURE

Direction
des relations avec les 
usagers et les collectivités

PRÉFECTURE DE L'AVEYRON
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- Atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.
- Dans le cas d'un délégataire, le retrait de l'habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 5 :  La Secrétaire Générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié à Monsieur Michel ARTUS, maire de la commune de MOYRAZES, et inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 15 septembre 2016

Pour le Préfet,
La Secrétaire Générale,

Dominique CONSILLE
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